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La Convention sur le Commerce International des Esp¯ces de Faune et de Flore Sauvages  
Menac®es dôExtinction (CITES) 

Quôest-ce que la CITES ? 
 

La CITES est un accord multilat®ral sur lôenvironnement qui r®glemente le commerce international des plantes et des animaux dont la conserva-
tion est pr®occupante pour garantir quôun tel commerce ne menace pas leur survie. Le trait® CITES a initialement ®t® sign® en 1973 et il est entr® 
en vigueur en 1975. 175 pays membres (ç les Parties è) ont sign® le trait® de la CITES qui prot¯ge d®sormais plus de 33 000 esp¯ces dôanimaux 
et de plantes. Le Gabon est devenu une Partie ¨ la CITES en 1989. 
 
Quôest-ce que la CITES r®glemente ? 
 

La CITES ne r®glemente pas le commerce int®rieur des esp¯ces sauvages mais concerne seulement le commerce international. Ceci inclut les 
importations, les exportations, les r®exportations et les introductions en provenance de la mer (côest- -̈dire le transport, dans un £tat, de sp®ci-
mens d'esp¯ces qui ont ®t® pris dans l'environnement marin n'®tant pas sous la juridiction d'un £tat). La CITES ne r®glemente le commerce inter-
national dôune esp¯ce que si cette esp¯ce est inscrite dans les Annexes CITES. Une copie mise ¨ jour des Annexes de la CITES est disponible 
sur le site Internet de la CITES ¨ lôadresse http://www.cites.org/fra/app/appendices.shtml 
 

Le commerce des esp¯ces CITES est diverse et comprend, par exemple, le commerce des animaux et des plantes vivants, des produits alimen-
taires, des m®dicaments traditionnels, des articles en cuir, des grumes, des instruments ou des meubles en bois, des racines ou des essences, 
des produits bruts ou transform®s issus des esp¯ces sauvages. 
 
Quelles esp¯ces sont concern®es par la CITES ? 
 

La CITES prot¯ge pr¯s de 5 000 esp¯ces dôanimaux et 28 000 esp¯ces de plantes qui sont inscrites dans trois listes (les Annexes de la CITES) 
selon lô®tat de leur conservation et lôurgence de leur besoin de protection contre le commerce international. Les Annexes peuvent inclure des 
groupes dôesp¯ces complets comme les c®tac®s (baleines, dauphins et marsouins), les primates, les grands f®lins, les tortues de mer, les perro-
quets, les coraux, les cactus ou les orchid®es, ou seulement une sous-esp¯ce ou une population. Les inscriptions aux Annexes peuvent ®gale-
ment °tre limit®es ¨ des parties, des produits, des articles ou des produits d®riv®s sp®cifiques (comme les grumes, les racines, les essences ou 
les graines). 
 

Les esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe I sont les esp¯ces ç menac®es d'extinction qui sont ou pourraient °tre affect®es par le commerce è (CITES Ar-
ticle 2). Comme ce sont les plus vuln®rables, les esp¯ces de lôAnnexe I ne peuvent pas °tre commercialis®es au niveau international si leur utilisa-
tion est destin®e ¨ des fins principalement commerciales. Ces esp¯ces peuvent cependant °tre export®es et import®es ¨ des fins non commer-
ciales. Les dispositions de la CITES stipulent quôune activit® peut en g®n®ral °tre qualifi®e de commerciale ç si son but est dôobtenir un avantage 
®conomique (en esp¯ces ou autrement) et si elle est orient®e vers la revente, l'®change, la prestation dôun service ou toute autre forme d'utilisation 
®conomique ou dôobtention dôun avantage ®conomique è (R®solution Conf. 5.10). LôAnnexe I de la CITES inclut plus de 890 esp¯ces telles que les 
chimpanz®s, les gorilles, les ®l®phants, la baleine ¨ bosse, les tortues de mer, le l®opard, le faucon p¯lerin, le crocodile nain africain et certaines 
esp¯ces dôorchid®es. 
 

Les esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe II sont celles qui, ç bien que n'®tant pas n®cessairement menac®es actuellement d'extinction, pourraient le de-
venir si le commerce des sp®cimens de ces esp¯ces n'®tait pas soumis ¨ une r®glementation stricte ayant pour but d'®viter une exploitation incom-
patible avec leur survie è (CITES Article 2). Les esp¯ces peuvent ®galement °tre inscrites ¨ lôAnnexe II si elles ressemblent, ou si leurs  
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parties et produits ressemblent, ¨ dôautres esp¯ces inscrites ou ¨ leurs parties et produits. Le commerce international des espc̄es de lôAnnexe II 
est autoris® mais il est strictement contr¹l® par un syst¯me de d®livrance de permis permettant de garantir quôil nôest pas pr®judiciable ¨ la survie 
des esp¯ce, et quôil est l®gal et men® de fa­on ¨ respecter le bien-°tre des sp®cimens vivants. LôAnnexe II inclut plus de 33 000 esp¯ces telles 
que la plupart des primates, la plupart des esp¯ces de crocodiles, la plupart des esp¯ces de perroquets, les cactus, les euphorbes succulentes et 
la plupart des orchid®es. 
 

Les esp¯ces de lôAnnexe III sont des esp¯ces inscrites unilat®ralement par une Partie ¨ la CITES qui r¯glemente ces esp¯ces et consid¯re que la 
coop®ration des autres Parties ¨ la CITES est n®cessaire pour contr¹ler leur commerce (CITES Article 2). Le commerce international des esp¯ces 
de lôAnnexe III est autoris® sôil est l®gal et men® de fa­on ¨ respecter le bien-°tre des sp®cimens vivants. LôAnnexe III inclut plus de 160 esp¯ces ; 
le Gabon nôa inscrit aucune esp¯ce ¨ lôAnnexe III de la CITES. 
 
Comment la CITES prot¯ge-t-elle les esp¯ces ? 
 

La protection CITES repose sur un syst¯me de permis dont lôobjectif est de garantir que le commerce international l®gal ne soit pas pr®judiciable 
aux esp¯ces inscrites aux Annexes de la CITES. Les Parties ¨ la CITES ont lôobligation de d®livrer diff®rents permis ou certificats en fonction de 
lôinscription des esp¯ces ¨ lôAnnexe I, II ou III. La d®livrance des permis CITES pour les esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe I ou II doit obligatoirement 
°tre accompagn®e dôun avis de commerce non-pr®judiciable certifiant que la transaction autoris®e par le permis CITES (importation, exportation 
ou introduction en provenance de la mer) ne nuira pas ¨ lôesp¯ce. 
 

Le commerce : 
§ des esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe I n®cessite ¨ la fois un permis dôexportation et un permis dôimportation ; 
§ des esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe II n®cessite seulement un permis dôexportation ; 
§ des esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe III n®cessite un permis dôexportation d®livr® par le pays qui a inscrit lôesp¯ce ¨ lôAnnexe III et la d®livrance de 
certificats dôorigine par les autres Parties ¨ la CITES 

  
Par ailleurs, lôintroduction en provenance de la mer des esp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe I ou II n®cessite la d®livrance dôun certificat dôintroduction en 
provenance de la mer  et les r®exportations dôesp¯ces inscrites ¨ lôAnnexe I, II ou III n®cessitent la d®livrance dôun certificat de r®exportation.  
 

La CITES comprend ®galement des dispositions sur la protection du bien-°tre des animaux vivants pendant le transport dans les cas o½ les ani-
maux inscrits ¨ la CITES sont commercialis®s au niveau international. 
 

La d®livrance de permis et de certificats CITES valides et le contr¹le de ces documents qui accompagnent les esp¯ces dans le cadre de leur com-
merce, sont des garanties cruciales pour garantir que le commerce international ne soit pas nuisible aux esp¯ces inscrites ¨ la CITES. Ceci nôem-
p°che que certaines Parties ont des l®gislations nationales pr®voyant des contr¹les commerciaux plus strictes que les obligations CITES nor-
males. 
 
Comment la CITES est-elle appliqu®e et mise en îuvre ? 
 

La CITES d®pend des Parties individuelles pour sa mise en îuvre et son application. 
 

Chaque Partie ¨ la CITES, dont le Gabon, doit d®signer un ou plusieurs organes de gestion charg®s principalement de d®livrer les permis et les 
certificats, de d®cider si les d®rogations ¨ la CITES sôappliquent, de communiquer avec le Secr®tariat ¨ la CITES et les autres Parties, de pr®parer 
et de soumettre les rapports annuels sur le commerce. Les Parties doivent ®galement d®signer une ou plusieurs autorit®s scientifiques charg®es  
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§ Site g®n®ral de la CITES : www.cites.org/fra/index.shtml                          

§ Annexes de la CITES : www.cites.org/fra/app/appendices.shtml  

§ Base de donn®es sur le commerce CITES du PNUE-WCMC: www.unep-

wcmc.org/citestrade/trade_fra.cfm 

§ Base de donn®es sur les esp¯ces inscrites ¨ la CITES : www.cites.org/fra/
resources/species.html 

§ Manuel dôidentification des esp¯ces CITES : www.cites.org/fra/resources/ID/
index.php 

§ Guide dôidentification de la CITES (gratuit ï produit par le Canada): 
www.ec.gc.ca/alef-ewe/default.asp?lang=Fr&n=35ED0E50-1 

§ Mod¯le de permis CITES / certificat standard : www.cites.org/fra/res/12/F12-

03R14A2.pdf  

§ Lignes directrices de la CITES pour le transport : www.cites.org/fra/
resources/transport/index.shtml  

§ Association Internationale du Transport A®rien : www.iata.org/index.htm 

§ Publications de la CITES : www.cites.org/fra/resources/publications.shtml  

§ Informations sur les quotas dôexportation CITES: www.cites.org/fra/resources/

quotas/index.shtml 

§ Liste de contacts nationaux : www.cites.org/cms/index.php/lang-fr/component/ncd/ 

et  

§ Sites internet des autorit®s nationales CITES : www.cites.org/fra/resources/
links.shtml 

§ Initiative Douanes Vertes : www.greencustoms.org/ 

§ Groupe de travail dôInterpol sur la criminalit® en mati¯re dôesp¯ces sauvages : 
www.interpol.int/Public/EnvironmentalCrime/Wildlife/Default.asp 

§ Liste Rouge des Esp¯ces Menac®es de lôUnion Mondiale de Conservation de 
la Nature: www.iucnredlist.org/ 

§ Fiche de lôUICN sur les avis de commerce non-pr®judiciable : 
www.conabio.gob.mx/institucion/cooperacion_internacional/TallerNDF/Links-
Documentos/IUCNChecklist/Annex1.pdf 

§ R®seau pour la Survie des Esp¯ces : http://ssn.org/index_FR.htm 

de conseiller lôorgane de gestion sur des questions techniques importantes telles que la d®termination de lôeffet  pr®judiciable ̈  la survie des es-
p¯ces pour la d®livrance des permis et des certificats, dôaider au suivi de la situation des esp¯ces indig¯nes inscrites ¨ l'Annexe II et des donn®es 
relatives aux exportations, et de d®terminer si un ®tablissement remplit les crit¯res applicables ¨ la reproduction artificielle ou ¨ lô®levage en capti-
vit® conform®ment ¨ la CITES. 
 

Au Gabon, lôorgane de gestion et lôautorit® scientifique sont mis en place par le Minist¯re des Eaux et For°ts. Les coordonn®es de lôorgane de ges-
tion et de lôautorit® scientifique du Gabon sont disponibles sur le site Internet de la CITES ¨ lôadresse : http://www.cites.org/cms/index.php/lang-
fr/component/ncd/?country=GA 
 

Les douaniers et les agents charg®s des contr¹les frontaliers jouent ®galement un r¹le crucial dans la mise en application de la CITES et doivent, 
notamment : 
§ identifier les sp®cimens CITES ¨ la fronti¯re, 
§ inspecter les convois et la documentation CITES pour garantir que les documents CITES accompagnant les convois sont valides et correspon-
dent bien aux marchandises r®elles, 

§ garantir que les r¯gles applicables au transport des animaux vivants sont respect®es, 
§ saisir les convois illicites et aider ¨ informer le public sur les mesures en vigueur pour conserver la faune et la flore. 
 

Quelles sont les d®rogations aux obligations sur la d®livrance des permis CITES ? 
 

LôArticle 7 de la CITES stipule que des d®rogations aux obligations sur la d®livrance des permis CITES couvrent : 
§ les sp®cimens en transit ou en transbordement qui restent sous le contr¹le  de la douane ; 
§ les sp®cimens qui ont ®t® acquis avant que les dispositions CITES ne sôappliquent aux sp®cimens en question (ou sp®cimens pr®-Convention) ; 
§ les sp®cimens qui sont des objets personnels ou ¨ usage domestique ; 
§ les animaux ®lev®s en captivit® et les plantes reproduites artificiellement ; 
§ les sp®cimens destin®s ¨ la recherche scientifique ; 
§ les animaux ou les plantes faisant partie d'une exposition d'animaux ou de plantes itin®rants telle que les cirques. 
 

O½ trouver des informations suppl®mentaires pertinentes ¨ la CITES ? 
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Informations Sommaires sur la Liste Rouge Mondiale des Esp¯ces Menac®es  
de lôUnion Internationale pour la Conservation de la Nature  

 
LôUnion Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN) est lôautorit® mondiale principale en mati¯re de d®termination du statut de con-
servation des esp¯ces. Côest une organisation qui fonctionne sur un syst¯me dôadh®sion de membres et qui comprend plus de 1000 organisations 
et 10 000 experts scientifiques et sp®cialistes. La Liste Rouge Mondiale des Esp¯ces Menac®es de lôUICN (ou Liste Rouge) est l'inventaire 
mondial le plus complet de l'®tat de conservation global des esp¯ces v®g®tales et animales. Elle fournit des informations taxonomiques, et des d®-
tails sur lô®tat de conservation et la r®partition des plantes et des animaux qui ont ®t® ®valu®s au niveau global. 

 

Les esp¯ces ®valu®es dans la Liste Rouge Mondiale des Esp¯ces Menac®es de lôUICN sont class®es dans neufs cat®gories bas®es sur des cri-
t¯res tels que le taux de d®clin, la taille de la population, la zone de r®partition g®ographique, le degr® de peuplement et la fragmentation de la r®-
partition. Les neufs cat®gories de la Liste Rouge de lôUICN sont les suivantes : 

 

  
 

Ce guide met en avant les esp¯ces les plus menac®es en utilisant un code de couleur pour marquer les esp¯ces qui sont en danger critique    
dôextinction et en danger dôextinction par la couleur rouge et pour marquer les esp¯ces vuln®rables par la couleur orange. Des informations com-
pl®mentaires sur la Liste Rouge sont disponibles ¨ lôadresse : http://www.uicn.fr/IMG/pdf/UICN_2001_Categories_et_criteres_Liste_Rouge.pdf  

Cat®gories de la Liste Rouge Mondiale des Esp¯ces Menac®es de lôUICN 

Eteint (EX) Il ne fait aucun doute que le dernier individu du taxon est mort 

Eteint ¨ lô®tat sauvage (EW) Le taxon ne survit quôen culture, en captivit® ou dans le cadre dôune population (ou de po-
pulations) naturalis®e(s), nettement en dehors de son ancienne aire de r®partition 

En danger critique dôextinction Le taxon est confront® ¨ un risque extr°mement ®lev® dôextinction ¨ lô®tat sauvage 

En danger (EN) Le taxon est confront® ¨ un risque tr¯s ®lev® dôextinction ¨ lô®tat sauvage 

Vuln®rable (VU) Le taxon est confront® ¨ un risque ®lev® dôextinction ¨ lô®tat sauvage 

Quasi menac®e (NT) Le taxon ne remplit pas, pour lôinstant, les crit¯res des cat®gories En danger critique dôex-
tinction, En danger ou Vuln®rable mais il est pr¯s de remplir ces crit¯res 

Pr®occupation mineure (LC) Le taxon ne remplit pas les crit¯res des cat®gories En danger critique dôextinction, En dan-
ger, Vuln®rable ou Quasi menac® 

Donn®es insuffisantes (DD) On ne dispose pas dôassez de donn®es pour ®valuer directement ou indirectement le 
risque dôextinction en fonction de la distribution du taxon et/ou de lô®tat de sa population. 

Non ®valu®e (NE) Le taxon nôa pas encore ®t® confront® aux crit¯res 
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R®sum® de la R®glementation Applicable 

CITES 

  Fins (de lôimportation) principalement commerciales 
Autres buts que les fins commerciales  
tels que la recherche scientifique 

Annexe I 
 
(CITES 
Article  III) 

Ÿ Commerce international INTERDIT (sauf en cas de  
d®rogation de lôArticle 7 de la CITES) 
 
      

Ÿ Commerce international PEUT ąTRE AUTORIS£  
  

EXPORTATION et IMPORTATION 
Ÿ exiger un permis dôimportation et un permis dôexportation 
(sauf en cas de d®rogation de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 
obligations CITES (animaux vivants) 

  

R£EXPORTATION 
Ÿ exiger un permis dôimportation et un certificat de r®exporta-
tion (sauf en cas de d®rogation de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 
obligations CITES (animaux vivants) 

  

INTRODUCTION EN PROVENANCE DE LA MER 
Ÿ exiger un certificat dôintroduction en provenance de la mer 
(sauf en cas de d®rogation de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 
obligations CITES (animaux vivants) 

Annexe II 
 
(CITES 
Article  IV) 

Ÿ Commerce international PEUT ąTRE AUTORIS£ 
  
EXPORTATION et IMPORTATION 
Ÿ exiger un permis dôexportation (sauf en cas de d®roga-
tion de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment 

aux obligations CITES (animaux vivants) 
  
R£EXPORTATION 
Ÿ exiger un certificat de r®exportation (sauf en cas de d®ro-
gation de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment 
aux obligations CITES (animaux vivants) 

  
INTRODUCTION EN PROVENANCE DE LA MER 
Ÿ exiger un certificat dôintroduction en provenance de la 
mer sauf en cas de d®rogation de lôArticle 7 de la CITES 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment 
aux obligations CITES (animaux vivants) 

Ÿ Commerce international PEUT ąTRE AUTORIS£ 
  

EXPORTATION et IMPORTATION 
Ÿ exiger un permis dôexportation (sauf en cas de d®rogation de 
lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 

obligations CITES (animaux vivants) 
  

R£EXPORTATION 
Ÿ exiger un certificat de r®exportation (sauf en cas de d®roga-
tion de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 
obligations CITES (animaux vivants) 

  

INTRODUCTION EN PROVENANCE DE LA MER 
Ÿ exiger un certificat dôintroduction en provenance de la mer 
sauf en cas de d®rogation de lôArticle 7 de la CITES 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 

obligations CITES (animaux vivants) 
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Dispositions pertinentes de la CITES 
 
Article III.  R®glementation du commerce des sp®cimens d'esp¯ces inscrites ¨ l'Annexe I  
 

1. Tout commerce de sp®cimens d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe I doit °tre conforme aux dispositions du pr®sent Article.  
 

2. L'exportation d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe I n®cessite la d®livrance et la pr®sentation pr®alables d'un permis d'exportation. 
Ce permis doit satisfaire aux conditions suivantes: 

 a) une autorit® scientifique de l'Etat d'exportation a ®mis l'avis que cette exportation ne nuit pas ¨ la survie de l'esp¯ce int®ress®e;  
 b) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que le sp®cimen n'a pas ®t® obtenu en contravention aux lois sur la pr®servation de 
la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat;  
c) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout sp®cimen vivant sera mis en ®tat et transport® de fa­on ¨ ®viter les risques 
de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux;  
d) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve qu'un permis d'importation a ®t® accord® pour ledit sp®cimen.  

 

3. L'importation d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe I n®cessite la d®livrance et la pr®sentation pr®alables d'un permis d'importation et, 
soit d'un permis d'exportation, soit d'un certificat de r®exportation. Un permis d'importation doit satisfaire aux conditions suivantes:  

Annexe III 
 
(CITES 
Article  V) 

Ÿ Commerce international PEUT ąTRE AUTORIS£ 
  
EXPORTATION et IMPORTATION 
Ÿ exiger un permis dôexportation d®livr® par le pays qui a 
inscrit lôesp¯ce ¨ lôAnnexe III et un certificat dôorigine d®li-
vr® par les autres Parties (sauf en cas de d®rogation de 
lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment 

aux obligations CITES (animaux vivants) 
  
R£EXPORTATION 
Ÿ exiger un certificat de r®exportation (sauf en cas de d®ro-
gation de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment 

aux obligations CITES (animaux vivants) 

Ÿ Commerce international PEUT ąTRE AUTORIS£ 
  
EXPORTATION et IMPORTATION 
Ÿ exiger un permis dôexportation d®livr® par le pays qui a inscrit 
lôesp¯ce ¨ lôAnnexe III et un certificat dôorigine d®livr® par les 
autres Parties (sauf en cas de d®rogation de lôArticle 7 de la 
CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 

obligations CITES (animaux vivants) 
  
R£EXPORTATION 
Ÿ exiger un certificat de r®exportation (sauf en cas de d®roga-
tion de lôArticle 7 de la CITES) 

Ÿ sôassurer que les conditions de transport se conforment aux 

obligations CITES (animaux vivants) 

LOI NATIONALE 

Esp¯ces int®gralement prot®g®es 
Ÿ Chasse, capture, d®tention, commercialisation et transport interdits sauf si d®livrance dôun 
permis scientifique de chasse et le permis scientifique de capture (Article 92 du Code Forestier) 

Esp¯ces partiellement prot®g®es 
Ÿ Chasse, capture, transport et commercialisation soumis ¨ une r®glementation sp®cifique 
(Article 92 du Code Forestier) 

Esp¯ces non-prot®g®es 
Ÿ Chasse et capture soumis ¨ une r®glementation g®n®rale (Article 92 du Code Forestier) 
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a) une autorit® scientifique de l'Etat d'importation a ®mis l'avis que les objectifs de l'importation ne nuisent pas ¨ la survie de ladite esp¯ce;  
b) une autorit® scientifique de l'Etat d'importation a la preuve que, dans le cas d'un sp®cimen vivant, le destinataire a les installations ad®quates 
pour le conserver et le traiter avec soin;  
c) un organe de gestion de l'Etat d'importation a la preuve que le sp®cimen ne sera pas utilis® ¨ des fins principalement commerciales.  

 

4. La r®exportation d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe I n®cessite la d®livrance et la pr®sentation pr®alables d'un certificat de r®expor-
tation. Ce certificat doit satisfaire aux conditions suivantes:  
a) un organe de gestion de l'Etat de r®exportation a la preuve que le sp®cimen a ®t® import® dans cet Etat conform®ment aux dispositions de la 
pr®sente Convention;  
b) un organe de gestion de l'Etat de r®exportation a la preuve que tout sp®cimen vivant sera mis en ®tat et transport® de fa­on ̈ ®viter les 
risques de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux;  
c) un organe de gestion de l'Etat de r®exportation a la preuve qu'un permis d'importation a ®t® accord® pour tout sp®cimen vivant.  

 

5. L'introduction en provenance de la mer d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe I n®cessite la d®livrance pr®alable d'un certificat par l'or-
gane de gestion de l'Etat dans lequel le sp®cimen a ®t® introduit. Ledit certificat doit satisfaire aux conditions suivantes:  
a) une autorit® scientifique de l'Etat dans lequel le sp®cimen a ®t® introduit a ®mis l'avis que l'introduction ne nuit pas ¨ la survie de ladite es-
p¯ce;  
b) un organe de gestion de l'Etat dans lequel le sp®cimen a ®t® introduit a la preuve que dans le cas d'un sp®cimen vivant, le destinataire a les 
installations ad®quates pour le conserver et le traiter avec soin;  
c) un organe de gestion de l'Etat dans lequel le sp®cimen a ®t® introduit a la preuve que le sp®cimen ne sera pas utilis® ¨ des fins principale-
ment commerciales. 

 

Article IV.  R®glementation du commerce des sp®cimens d'esp¯ces inscrites ¨ l'Annexe II  
 

1. Tout commerce de sp®cimens d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe II doit °tre conforme aux dispositions du pr®sent Article.  
 

2. L'exportation d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe II n®cessite la d®livrance et la pr®sentation pr®alables d'un permis d'exportation. 
Ce permis doit satisfaire aux conditions suivantes:  
a) une autorit® scientifique de l'Etat d'exportation a ®mis l'avis que cette exportation ne nuit pas ¨ la survie de l'esp¯ce int®ress®e;  
b) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que le sp®cimen n'a pas ®t® obtenu en contravention aux lois sur la pr®servation de 
la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat;  
c) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout sp®cimen vivant sera mis en ®tat et transport® de fa­on ¨ ®viter les risques 
de blessures, de maladie, ou de traitement rigoureux.  

 

3. Pour chaque Partie, une autorit® scientifique surveillera de fa­on continue la d®livrance par ladite Partie des permis d'exportation pour les sp®ci-
mens d'esp¯ces inscrites ¨ l'Annexe II, ainsi que les exportations r®elles de ces sp®cimens. Lorsqu'une autorit® scientifique constate que l'ex-
portation de sp®cimens d'une de ces esp¯ces devrait °tre limit®e pour la conserver dans toute son aire de distribution, ¨ un niveau qui soit ¨ la 
fois conforme ¨ son r¹le dans les ®cosyst¯mes o½ elle est pr®sente, et nettement sup®rieur ¨ celui qui entra´nerait l'inscription de cette esp¯ce ¨ 
l'Annexe I, elle informe l'organe de gestion comp®tent des mesures appropri®es qui doivent °tre prises pour limiter la d®livrance de permis d'ex-
portation pour le commerce des sp®cimens de ladite esp¯ce.  

 

4. L'importation d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe II n®cessite la pr®sentation pr®alable soit d'un permis d'exportation, soit d'un certifi-
cat de r®exportation. 
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5. La r®exportation d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe II n®cessite la d®livrance et la pr®sentation pr®alables d'un certificat de r®ex-
portation. Ce certificat doit satisfaire aux conditions suivantes:  
a) un organe de gestion de l'Etat de r®exportation a la preuve que le sp®cimen a ®t® import® dans cet Etat conform®ment aux dispositions de la 
pr®sente Convention;  
b)  un organe de gestion de l'Etat de r®exportation a la preuve que tout sp®cimen vivant sera mis en ®tat et transport® de fa­on ̈  ®viter les 
risques de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux. 

 

6. L'introduction en provenance de la mer d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe II n®cessite la d®livrance pr®alable d'un certificat par l'or-
gane de gestion de l'Etat dans lequel le sp®cimen a ®t® introduit. Ledit certificat doit satisfaire aux conditions suivantes: 
a) une autorit® scientifique de l'Etat dans lequel le sp®cimen a ®t® introduit a ®mis l'avis que l'introduction ne nuit pas ¨ la survie de ladite es-
p¯ce;  
b) un organe de gestion de l'Etat dans lequel le sp®cimen a ®t® introduit a la preuve que tout sp®cimen vivant sera trait® de fa­on ¨ ®viter les 
risques de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux.  

 

7. Les certificats vis®s au paragraphe 6 ci-dessus peuvent °tre d®livr®s, sur avis de l'autorit® scientifique pris apr¯s consultation des autres autori-
t®s scientifiques nationales, et, le cas ®ch®ant, des autorit®s scientifiques internationales, pour le nombre total de sp®cimens dont l'introduction 
est autoris®e pendant des p®riodes n'exc®dant pas un an.  

 

Article V. R®glementation du commerce de sp®cimens d'esp¯ces inscrites ¨ l'Annexe III  
 

1. Tout commerce de sp®cimens d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe III doit °tre conforme aux dispositions du pr®sent Article  
 

2. L'exportation d'un sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe III par tout Etat qui a inscrit ladite esp¯ce ¨ l'Annexe III n®cessite la d®livrance et la 
pr®sentation pr®alables d'un permis d'exportation qui doit satisfaire aux conditions suivantes:  
a) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que le sp®cimen en question n'a pas ®t® obtenu en contravention aux lois sur la pr®-
servation de la faune et de la flore en vigueur dans cet Etat;  
b) un organe de gestion de l'Etat d'exportation a la preuve que tout sp®cimen vivant sera mis en ®tat et transport® de fa­on ¨ ®viter les risques 
de blessures, de maladie ou de traitement rigoureux.  

 

3. Sauf dans les cas pr®vus au paragraphe 4 du pr®sent Article, l'importation de tout sp®cimen d'une esp¯ce inscrite ¨ l'Annexe III n®cessite la pr®-
sentation pr®alable d'un certificat d'origine et, dans le cas d'une importation en provenance d'un Etat qui a inscrit ladite esp̄ce ¨ l'Annexe III, 
d'un permis d'exportation.  

 

4. Lorsqu'il s'agit d'une r®exportation, un certificat d®livr® par l'organe de gestion de l'Etat de r®exportation pr®cisant que le sp®cimen a ®t® trans-
form® dans cet Etat, ou qu'il va °tre r®export® en l'®tat, fera preuve pour l'Etat d'importation que les dispositions de la pr®sente Convention ont 
®t® respect®es pour les sp®cimens en question. 

 

 

Dispositions pertinentes de la loi nationale: 
 

Article 92 du Code Forestier: Dans le cadre de lôam®nagement de la Faune sauvage, lôadministration des Eaux et For°ts proc¯de ®galement au 
classement des esp¯ces animales. Cette classification doit faire appara´tre : 
Å la liste des esp¯ces int®gralement prot®g®es dont la chasse, la capture, la d®tention, le transport et la commercialisation sont interdits ; 
Å la liste des esp¯ces partiellement prot®g®es dont la chasse, la capture, le transport et la commercialisation sont interdits ; 
Å la liste des esp¯ces non prot®g®es dont la chasse et la capture font lôobjet dôune r®glementation g®n®rale.  
Les listes vis®es ci-dessus sont ®tablies et r®visables par voie r®glementaire. 
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Que le permis ... 
Ǐ soit en cours de validit® (six mois apr¯s la d®livrance pour les permis dôexportation mais certaines 
Parties utilisent une dur®e de validit® plus courte ; un an maximum pour les permis dôimportation) 

Ǐ a ®t® sign® par le postulant 

Ǐ inclut le nom et les coordonn®es compl¯tes de lôimportateur et de lôexportateur  

Ǐ d®crit avec exactitude les sp®cimens inclus dans la cargaison  

Ǐ soit bien un permis CITES et pas un certificat sanitaire ou tout autre document  

Ǐ soit un document original et pas une photocopie ou une copie  

Ǐ nôa pas ®t® falsifi® (c.¨.d. quôil nôa pas ®t® modifi® apr¯s sa d®livrance)  

Ǐ a ®t® d®livr® par lôautorit® comp®tente  
Ǐ nôinclut aucune erreur (code de source correct, pays dôorigine correct, etc.) 
Ǐ comprend des informations qui correspondent au contenu de la cargaison (m°me esp¯ces, 
m°me nombre dôesp¯ces, description et marque dôidentification exactes, m°me contenu que sur le 
permis dôexportation initial sôil sôagit dôune r®exportation; code de source et pays dôorigine exacts) 

Ǐ inclut un timbre de s®curit® si le pays ayant d®livr® le permis est un pays qui utilise des timbres de 
s®curit® * 

Ǐ ait ®t® endoss® au moment de lôexportation et que le nombre de sp®cimens export®s soit confirm® 
sur le permis  

 

Que le timbre de s®curit® ... 
Ǐ a ®t® annul® par une signature et oblit®r® par cachet ou un sceau (le cachet, la signature et le nu-
m®ro du timbre de s®curit® doivent °tre lisibles) 

Ǐ soit authentique et ait ®t® d®livr® pour le permis en question  

 

   

 £tapes du Contr¹le des Permis CITES 
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* Liste des pays exigeant un timbre de s®curit® CITES au 30 novembre 2011 (CITES Notification No 2011/052): Afrique du Sud, Argentine, 

Bahamas, B®nin, Bermudes, Botswana, Br®sil, Burkina Faso, Cambodge, Cameroun, Chili, Colombie, Congo, Costa Rica, C¹te dôIvoire, Croatie, 

Cuba, Danemark (Groenland), El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Erythr®e, F®d®ration de Russie, Finlande, Gabon, Ghana, Guatema-

la, Guin®e-Bissau, Guyana, Honduras, Inde, Indon®sie, Iran (R®publique islamique dô), Jamaµque, Japon, Kazakhstan, Kenya, Liberia, Libye, 

Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Mali, Malte, Maroc, Mongolie, Mozambique, Namibie, N®pal, Nicaragua, Niger, Norv¯ge, Nouvelle-

Z®lande, Ouzb®kistan, Pakistan, Panama, Paraguay, P®rou, Philippines, Pologne, R®publique centrafricaine, R®publique d®mocratique du Con-

go, R®publique dominicaine, R®publique tch¯que, R®publique-Unie de Tanzanie, Roumanie, Serbie, Slovaquie, Slov®nie, Soudan, Sri Lanka, 

Su¯de, Suisse, Suriname, Tchad, Togo, Trinit®-et-Tobago, Uruguay, Vanuatu, Venezuela (R®publique bolivarienne du), Viet Nam, Zambie et 

Zimbabwe  



 

Galago alleni [Sciurocheirus alleni]  
 

Nom : Galago d'Allen (FR) 
             Allen's Bushbaby (AN)  
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, trophées 

© CERCOPAN 

Galago demidoff [Galagoides demidovii] 
 

Nom : Galago de Demidoff (FR) 
             Demidoff's Dwarf Galago (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, trophées 

Euoticus elegantulus  
 

Nom : Galago élégant (FR)  
 Southern Needle-clawed Galago (AN) 
 

Forme dans le commerce : Aucun commerce 
rapporté 

© A.R. Devez 

Perodicticus potto 
 

Nom : Potto (FR) 
             Potto (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, trophées, corps 

© Ltshears, Wikimedia commons 

Arctocebus aureus  
 

Nom : Potto doré (FR) 
            Golden Angwantibo (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
spécimens 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

© A.R. Devez 

    

    

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Galago gabonensis [Sciurocheirus gabonensis] 
 

Nom : Galago d'Allen du Gabon (FR) 
            Gabon Allenõs Galago (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
spécimens 

© A.R. Devez 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Galago thomasi [Galagoides thomasi] 
 

Nom : Galago de Thomas (FR) 
             Thomas's Dwarf Galago (AN) 
 

Forme dans le commerce : Spécimens 

© Alan Walker 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

© Christopher. V. Anderson 
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Cercocebus agilis  
 

Nom : Cercocèbe agile (FR) 
            Agile Mangabey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
spécimens, trophées 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

© Jos van Dinther  © B S Thurner Hof, Wikimedia commons 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure UICN: Vulnérable 

Cercocebus torquatus 
 

Nom : Mangabey Couronné (FR) 
             Collared Mangabey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, peaux, dents, trophées 

Cercocebus cephus  
 

Nom : Guenon à moustaches (FR) 
            Moustached Monkey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Squelettes, peaux, 
crânes, spécimens 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

© Jean-Louis ALBERT - CIRMF - GABON  

Cercopithecus neglectus  
 

Nom : Cercopithèque de Brazza (FR) 
             De Brazzaõs Monkey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Squelettes, peaux, 
crânes, spécimens 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

© Hans Hillewaert, Wikimedia commons  

Cercopithecus nictitans 
 

Nom : Blanc-Nez (FR) 
             Greater White-nosed Monkey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, peaux, produits en cuir, trophées 

© CERCOPAN 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Cercopithecus pogonias 
 

Nom : Guenon Couronnée (FR) 
             Crowned Guenon (AN) 

 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, crânes, spécimens, trophées 

© Ltshears, Wikimedia commons 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Cercopithecus solatus  
 

Nom : Cercopithèque à queue de soleil (FR) 
            Sun-tailed Monkey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
corps, sculptures, pieds, poils, peaux, crânes, 
spécimens, trophées 

© Jean-Louis ALBERT - CIRMF - GABON  

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure UICN: Vulnérable CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Chlorocebus cynosuros  
 

Nom : Malbrouck (FR) 
             Malbrouck Monkey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Crânes, spécimens, 
trophées, produits dérivés 

© Hans Hillewaert, Wikimedia commons  

    

    
Esp

èc
e  

in
té

gr
al

em
en

t  

pr
ot

ég
ée

 p
ar

 la
 lo

i 

au
 G

ab
on

  

Page 12 Esp¯ces inscrites ¨ la CITES au Gabon  



Mandrillus sphinx  
 

Nom : Mandrill (FR) 
             Mandrill (AN)  
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
poils, corps, squelettes, crânes 

© Matt Sabbath, Wikimedia commons 

Miopithecus ogouensis  
 

Nom : Talapoin (FR) 
             Northern Talapoin Monkey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Spécimens 

© Animalphotos, Creative commons 

Mandrillus leucophaeus  
 

Nom : Drill (FR)  
 Drill (AN) 

 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
squelettes, crânes, spécimens 

Lophocebus albigena  
 

Nom : Mangabey à Joues Blanches (FR) 
             Grey-cheeked Mangabey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
poils, peaux, crânes, spécimens, trophées, 
corps 

Colobus satanas  
 

Nom : Colobe Satan (FR) 
             Black Colobus (AN) 
 

Forme dans le commerce : Peaux, produits en 
cuir, crânes, spécimens, vêtements, poils, os 

© NRowe/alltheworldsprimates.org 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Gorilla gorilla  
 

Nom : Gorille (FR) 
            Western Gorilla (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
poils, peaux, crânes, spécimens, trophées, 
corps, pieds, os, dents 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Pan troglodytes  
 

Nom : Chimpanzé (FR) 
             Chimpanzee (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
poils, peaux, crânes, spécimens, trophées, 
corps, pieds, os, dents 

Colobus guereza 
 

Nom : Colobe à Epaules Blanches (FR) 
            Eastern Black-and-white Colobus (AN)  
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, peaux, poils, queues, corps, sculptures, 
spécimens, trophées, plaques 

© Cacophony, Wikimedia commons 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure UICN: Vulnérable 

© D. Wright, Wikimedia commons © Grendelkhan, Wikimedia commons 

CITES Annexe I UICN: Préoccupation mineure UICN: En danger dõextinction 

CITES Annexe I UICN: Préoccupation mineure UICN: Vulnérable 

© Ian Redmond 

CITES Annexe I UICN: Préoccupation mineure UICN: En danger critique 

© inconnu 

CITES Annexe I UICN: Préoccupation mineure UICN: En danger dõextinction 
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CITES Annexe II UICN: Espèce quasi-menacée 

Manis tetradactyla  
 

Nom : Pangolin à Longue Queue (FR) 
            Black-bellied Pangolin (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
spécimens, corps, crânes, produits en cuir, 
chaussures, peaux, spécimens 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Manis tricuspis  
 

Nom : Pangolin à Ecailles Tricuspides (FR) 
             Three-cusped Pangolin (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
spécimens, corps, crânes, produits en cuir, 
chaussures, peaux, spécimens 

CITES Annexe II UICN: Espèce quasi-menacée 

Cercopithecus nictitans 
 

Nom : Blanc-Nez (FR) 
             Greater White-nosed Monkey (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
os, peaux, produits en cuir, trophées 

© CERCOPAN 

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure 

Delphinus capensis  
 

Nom : Dauphin commun à long bec (FR) 
             Long-beaked Common Dolphin (AN) 
 

Forme dans le commerce : Os, spécimens 

© NOAA NMFS Southwest Fisheries Science Center PRD 

CITES Annexe II UICN: Données insuffisantes 

Delphinus delphis�� 
 

Nom : Dauphin commun à bec court (FR) 
            Short-beaked Common Dolphin (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
corps, sculptures, dents, spécimens, os 

© Ingrid N. Visser  

CITES Annexe II UICN: Préoccupation mineure CITES Annexe II UICN: Données insuffisantes 

Stenella longirostris  
 

Nom : Dauphin longirostre (FR) 
             Long-beaked Dolphin (AN) 

 

Forme dans le commerce : Corps, produits 
dérivés, morceaux de peaux, peaux, spécimens 

© Cetacean Society International 

© DarylBalfour.com  Bart Wursten © National Botanic Garden of Belgium  © KD  Dijkstra 

Manis gigantea  
 

Nom : Pangolin Géant (FR) 
            Giant Ground Pangolin (AN) 
 

Forme dans le commerce : Animaux vivants, 
spécimens, corps 
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